
ISFM 

Corps médical / Membres de la FMH / Votation générale 

Sociétés cantonales de 
médecine 

(24 organisations de base) 

ASMAC 

(organisation
de base) 

AMDHS 

(organisation 
de base) 

Sociétés de 
discipline méd. 

(45)  

Direction ISFM 
(4 membres) 

Plénum ISFM  
(56 membres,  

35 invités permanents) 

Comité ISFM  
(19 membres,  

9 invités permanents) 

Comité central  
(7 à 9 membres) 

 

Commission 
de gestion  

(5 membres) 

Président ISFM 
Présidence  
(3 membres) 

 

Institutions 
publiques 

OFSP, CDS, etc. 

Assemblée 
des délégués 
 (36 membres) 

Commission 
de 

déontologie 

Président FMH 

Chambre médicale  
(200 membres) 

 

Org. 
faîtières 

(7) 

Comm. 
des titres 
(72 + 12) 

Comm. des 
établ. de 
formation 

postgr. 
(69 + 9) 

Comm. opp. 
pour les 

titres de FP 
(3 membres) 

Comm. opp. 
Pour les 
établ. FP 

(3 membres) 

  

   
   

   
   

  

   
   

   
  

Secrétariat général 

     

Secrétariat 
ISFM 

Obligation de rendre compte 
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Facultés de 
médecine 

(5)  

FMH 
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